
 
Association des Familles Gagné Bellavance d’Amérique Inc.  

Politique de confidentialité à l’intention des membres 

Adoptée par résolution du conseil, le 8 juin 2024 

 

L’Association des Familles Gagné Bellavance d’Amérique Inc. s’engage à respecter les 

exigences de la loi 25 sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé.  

Cette politique s’applique aux renseignements personnels qui permettent d’identifier un membre 

directement ou indirectement. 

La personne responsable de la protection des renseignements personnels est Guyane Bellavance, 

présidente. 

 

En devenant membre de l’Association, vous fournissez les données personnelles suivantes : 

• Nom 

• Prénom(s) 

• Adresses civique et courriel 

• Numéros de téléphone 

Ces données sont utilisées aux fins suivantes :  

• Inscription à titre de membre de l’Association  

• Envoi de votre carte de membre  

• Envoi des communications de l’Association  

• Contact personnel  

• Envoi du Bulletin de l’Association * 
 

Au moment de votre inscription ou du renouvellement de votre adhésion, vous autorisez ces fins.  

En tout temps, vous pouvez communiquer via téléphone, courriel ou lettre pour retirer votre 
accord pour l’utilisation d’une ou plusieurs de ces données. 

* Il est à noter que l’envoi postal de la version papier du Bulletin se fait directement par l’imprimeur, 
à titre de fournisseur de service, qui reçoit donc votre nom de même que votre adresse postale, de 
la part de l’Association. 

 

Mesures de protection : 

Seuls les membres dûment autorisés par le conseil d’administration peuvent avoir accès à vos 
renseignements personnels et ce, dans l’exercice de leur fonction. 

Toute personne mandatée par le conseil d’administration de l’Association des familles Gagné 
Bellavance qui serait en mesure de détenir des renseignements personnels dans l’exercice de ses 
fonctions, s’engage à : 

• Protéger les renseignements personnels qu’elle détient  

• Mettre en place les mesures de sécurité nécessaires à la protection de vos renseignements 
personnels 

• Détruire vos renseignements personnels, lorsque devenus obsolètes. 
 

Archives : Loi 25, Document no3 


